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Rentrée 2004 dans les collèges de l'Yonne

Nouvelles dégradations :  25 à 28 suppressions de postes, plus de collègues à « cheval » sur deux
établissements.

Le Comité Technique Paritaire Départemental qui donnera un avis sur la préparation de la rentrée 2004 dans les
collèges de l'Yonne aura lieu le 30 mars.

La section départementale du SNES invite les collègues et les sections d'établissement à lui faire part de leurs
remarques.

Le document préparatoire est en fichier joint.

Analyse :
Postes définitifs :
– Suppressions de 20 postes de type lycée dont 6 mesures de carte scolaire (un collègue est titulaire du poste et il
devra donc passer par le mouvement intra-académique avec une bonification sur certains vœux).
– Suppression de 12 postes de PEGC.
– 3 blocages (postes supprimés si le collègue a sa mutation).

Donc 32 à 35 suppressions de postes.

– Créations de 7 postes de type lycée.
– Création d'un poste d'instit pour l'UPI de Sens.

Bilan (hors UPI) : moins 25 à 28 postes.

Blocs de moyens provisoires : 125.

Compléments de service :
– 90 (83 l'an passé) collègues donneront un complément de service dans un autre établissement dont 38
compléments de service donnés en SEGPA (32 l'an passé, 21 l'année précédente).
– 20% environ des collègues seront donc à cheval sur 2 établissements.
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Pour chaque collège, les suppressions et créations de postes
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